
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 8 juin 2023 
 

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 4125 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2 
 
Re: Dossier RDÉ R-4208-2022. 
 Hydro-Québec Distribution (HQD) - Option tarifaire de gestion de la demande de 

puissance pour sa clientèle Affaires (OGA) – anciennement « GDP Affaires ». 
 Phase 2. 
 Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de Stratégies 

Énergétiques (S.É.). 

 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec 
Distribution, de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Secrétaire par 
intérim, de recevoir l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.), 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie. 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE - DOSSIER R-4208-2022 
PHASE 2 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 

À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION 
PAR 

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 
 
 
 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-1.1 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-4208-2022, Pièce B-0022, HQD-3, 

Doc. 1 (v.r.), Preuve principale : 
 

3. NÉCESSITÉ DE LA GDP DE LA CLIENTÈLE AFFAIRES POUR 
L’ÉQUILIBRE DU BILAN DE PUISSANCE 
 
Pour assurer l’équilibre de son bilan de puissance, le Distributeur 
dispose d’un portefeuille varié de moyens. Ainsi, au-delà de la contribution 
en puissance de l’électricité patrimoniale, des contrats de long terme et des 
achats sur les marchés de court terme, le Distributeur mise sur des 
moyens de GDP pour répondre aux besoins québécois en période de 
pointe. Par le biais des moyens de GDP, une compensation financière est 
versée aux clients participants qui acceptent de réduire leur consommation à 
la demande du Distributeur. Les moyens de GDP sont adaptés pour les 
clientèles visées et regroupent notamment les options d’électricité 
interruptible (clients industriels), les options de tarification dynamique 
(clients domestiques et commerciaux), le service Hilo (clients 
résidentiels et commerciaux) et la GDP Affaires (clients domestiques 
note9 , commerciaux et affaires). 
 
Dans un contexte énergétique marqué par la transition énergétique et par une 
croissance importante des besoins à la pointe, l’apport en puissance de 
la GDP de la clientèle Affaires est crucial pour assurer la sécurité et la 
fiabilité des approvisionnements du Distributeur. En effet, dans le Plan 
d’approvisionnement 2023-2032 (le « Plan ») déposé en novembre 2022 à la 
Régie, la contribution en puissance de la GDP Affaires est de 425 MW pour 
l’hiver 2022-2023 (456 MW en incluant 32 MW associés à un projet pilote 
auprès de la clientèle industrielle de grande puissance note10) et devrait 
atteindre 741 MW (889 MW en incluant les 148 MW associés au projet pilote) 
à l’horizon 2031-2032, ce qui représente environ 25 % de la contribution de 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0022-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0022-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
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l’ensemble des interventions en GDP. Sans la contribution de la GDP 
Affaires, le bilan de puissance serait déficitaire dès l’hiver 2023-2024 note 11. 
 
Le Distributeur précise que le potentiel de la GDP Affaires au Plan a été 
évalué sur la base des résultats d’effacement obtenus lors de l’hiver 2021-
2022 en vertu des modalités de la GDP Affaires alors en vigueur note12 , et 
desquelles la présente proposition tarifaire du Distributeur s’inspire 
largement, comme indiqué à la section 4. 
 
9 Abonnements aux tarifs DM ou DP uniquement. 
10 La présente demande ne vise pas le projet pilote. Une éventuelle demande pour 
un tarif à cet égard s’inscrirait dans le cadre de la demande tarifaire du Distributeur 
pour l’année 2025-2026. 
11 Dossier R-4210-2022, pièce HQD-2, document 3 révisé (B-0020), tableau 3.3. 
12 Supra, note 3. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
 



 

Le 8 juin 2023 
No de dossier : R-4208-2022, Phase 2 

Demande de renseignements no 1 de SÉ à Hydro-Québec Distribution 
Page 3 

 
 

  

ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-4210-2021 Phase 1, Pièce B-0020, 
HQD-2, Doc. 3 (v.r.), Approvisionnement. Complément d’information : 

 
 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0011-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0011-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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Demande(s) : 
 
1.1.1 Veuillez confirmer que les données des tableaux de la référence ii datent de novembre 

2021.  Dans le cas contraire, veuillez indiquer leurs dates de données. 
 
1.1.2 Veuillez déposer une mise à jour ces deux tableaux en en spécifiant la date des 

données. 
 
1.1.3 Veuillez déposer un tableau de la valeur en puissance de la biénergie, dont les 

données seraient de la même date que ceux de la référence ii (ou de votre mise à jour 
en réponse à la sous-question précédente), en spécifiant cette date pour plus de 
certitude. 

 
1.1.4 Veuillez spécifier si la valeur en puissance de la biénergie fait partie des « Autres 

moyens » de ces tableaux ou au contraire si elle est déjà déduite des « Besoins à la 
pointe ». 

 
1.1.5 Veuillez spécifier les différences et les similitudes quant à l’admissibilité des clients 

(abonnements) à l’Option tarifaire de Gestion de la demande de puissance pour la 
clientèle Affaires (l’« OGA ») et à la biénergie de cette même catégorie de clients.  
Dans votre réponse, veuillez traiter à la fois du réseau intégré et des réseaux 
autonomes. 

 
1.1.6 Dans les cas où un même abonnement est simultanément admissible à ces deux 

options tarifaires, est-ce que celui-ci peut a) simultanément adhérer et/ou b) en tant 
qu’adhérent simultanément participer aux deux options tarifaires.  Veuillez expliquer 
votre réponse en distinguant a et b.  Veuillez également décrire comment cette 
adhésion et/ou participation simultanée se ferait par HQD et le client. 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-1.2 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-4208-2022, Pièce B-0022, HQD-3, 

Doc. 1 (v.r.), Preuve principale : 
 

3. NÉCESSITÉ DE LA GDP DE LA CLIENTÈLE AFFAIRES POUR 
L’ÉQUILIBRE DU BILAN DE PUISSANCE 
Pour assurer l’équilibre de son bilan de puissance, le Distributeur 
dispose d’un portefeuille varié de moyens. Ainsi, au-delà de la contribution 
en puissance de l’électricité patrimoniale, des contrats de long terme et des 
achats sur les marchés de court terme, le Distributeur mise sur des 
moyens de GDP pour répondre aux besoins québécois en période de 
pointe. Par le biais des moyens de GDP, une compensation financière est 
versée aux clients participants qui acceptent de réduire leur consommation à 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0022-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0022-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
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la demande du Distributeur. Les moyens de GDP sont adaptés pour les 
clientèles visées et regroupent notamment les options d’électricité 
interruptible (clients industriels), les options de tarification dynamique 
(clients domestiques et commerciaux), le service Hilo (clients 
résidentiels et commerciaux) et la GDP Affaires (clients domestiques 
note9 , commerciaux et affaires). 
 
Dans un contexte énergétique marqué par la transition énergétique et par une 
croissance importante des besoins à la pointe, l’apport en puissance de 
la GDP de la clientèle Affaires est crucial pour assurer la sécurité et la 
fiabilité des approvisionnements du Distributeur. En effet, dans le Plan 
d’approvisionnement 2023-2032 (le « Plan ») déposé en novembre 2022 à la 
Régie, la contribution en puissance de la GDP Affaires est de 425 MW pour 
l’hiver 2022-2023 (456 MW en incluant 32 MW associés à un projet pilote 
auprès de la clientèle industrielle de grande puissance note10) et devrait 
atteindre 741 MW (889 MW en incluant les 148 MW associés au projet pilote) 
à l’horizon 2031-2032, ce qui représente environ 25 % de la contribution de 
l’ensemble des interventions en GDP. Sans la contribution de la GDP 
Affaires, le bilan de puissance serait déficitaire dès l’hiver 2023-2024 note 11. 
 
Le Distributeur précise que le potentiel de la GDP Affaires au Plan a été 
évalué sur la base des résultats d’effacement obtenus lors de l’hiver 2021-
2022 en vertu des modalités de la GDP Affaires alors en vigueur note12 , et 
desquelles la présente proposition tarifaire du Distributeur s’inspire 
largement, comme indiqué à la section 4. 
 
9 Abonnements aux tarifs DM ou DP uniquement. 
10 La présente demande ne vise pas le projet pilote. Une éventuelle demande pour 
un tarif à cet égard s’inscrirait dans le cadre de la demande tarifaire du Distributeur 
pour l’année 2025-2026. 
11 Dossier R-4210-2022, pièce HQD-2, document 3 révisé (B-0020), tableau 3.3. 
12 Supra, note 3. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-4041-2018 Phase 1, Décision D-2019-

164 : 
 

[268] En conséquence, la Régie demande au Distributeur de réduire le 
montant moyen de l’appui financier au Programme, actuellement fixé à 
70 $/kW, d’un montant équivalent à la compensation pour le coût de 
l’installation d’équipements chez les participants, actuellement estimé à 
environ 10,50 $/kW.. Le Distributeur pourra proposer un programme 
commercial ou une intervention en efficacité énergétique afin d’inciter 
l’installation d’équipements nécessaires à la GDP chez les participants au 
Programme. 
[Souligné en caractère gras par nous] 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4041-2018/doc/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4041-2018/doc/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf
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Demande(s) : 
 
1.2.1 Compte tenu des importants besoins d’HQD de réduction de la puissance, veuillez 

élaborer sur l’opportunité ou non de compléter dès à présent l’Option tarifaire de 
Gestion de la demande de puissance pour la clientèle Affaires (l’« OGA ») par un 
programme rétablissant une compensation pour le coût de l’installation d’équipements 
chez les participants (qui avait été estimé à environ 10,50 $/kW dans la Décision D-
2019-164, par. 28 citée en référence ii). 

 
1.2.2 Veuillez, selon diverses hypothèses d’aides financières aux équipements, fournir une 

évaluation de l’apport en puissance de l’OGA 2023-2032 telle qu’il serait si ces aides 
financières étaient fournies.  Veuillez fournir cette information selon le même format, 
quant à ces lignes du tableau, que ce qui apparaît en référence ii de la question 
précédente et de la mise à jour que vous en auriez éventuellement fourni à cette 
question précédente. 

 
1.2.3 Veuillez énumérer les diverses aides financières offertes par HQD, Énergir et le 

gouvernement du Québec aux équipements biénergie électrivcité-gaz, en spécifuant 
pour chacune si ces aides financières pourraient également bénéficier (ou bénéficient 
déjà, en le spécifiant le cas échéant) aux participants à l’Option tarifaire de Gestion de 
la demande de puissance pour la clientèle Affaires (l’« OGA »). 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-1.3 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-4208-2022 Phase 2, Pièces B-0022, 

HQD-2, Doc. 2 vr et B-0023, HQD-3 Doc. 3 vr et Présentation en audience, B-0029, 
HQD-4, Doc.1 et RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-4208-2022 Phase 2, Décision D-
2023-061.  Nous fournissons le tableau suivant comparant les deux propositions d’HQD 
quant aux taux offerts selon ces pièces : 

 

 Indexation du tarif 
antérieur : 

Présentation en 
audience 

B-0029, HQD-4, 
Doc.1 et Décision 

D-2023-061 (à 
partir du seuil de 

10 kW) 

Nouveau tarif 
proposé pour 2024-

2025 : B-0022, 
HQD-2, Doc. 2 vr et 
B-0023, HQD-3 Doc. 

3 vr 

 

10kW-99kW 71,025 $/kW 75 $/kW  

100-199kW 71,025 $/kW 65 $/kW HQD-3 Doc. 3 vr 
B-0023 est inférieur 

200kW-399kW 65,561 $/kW 65$/kW HQD-3 Doc. 3 vr 
B-0023 est inférieur 

400-599kW 65,561 $/kW 60$/kW HQD-3 Doc. 3 vr 
B-0023 est inférieur 

600 kW-1199kW 60,098 $/kW 60$/kW HQD-3 Doc. 3 vr 
B-0023 est inférieur 

1200kW-1799kW 54,635 $/kW 55$/kW  

1800 kW et plus 49,171 $/kW 55$/kW  

 
Demande(s) : 
 
1.3.1 Veuillez expliquer l’impact que les taux inférieurs du nouveau tarif proposé pour 2024-

2025 (tels qu’énoncés en 3e colonne du Tableau en référence) auront sur la baisse de 
la clientèle participante et la baisse de la valeur en puissance de l’Outil OGA. 

 
1.3.2 Veuillez préciser les segments de la clientèle admissible qui seraient plus suceptibles 

d’être négativement impactés par ces taux inférieurs. 
 
1.3.3 Seriez-vous en accord de fixer les taux de l’OGA selon une Indexation du tarif 

antérieur telle qu’énoncée en Présentation en audience B-0029, HQD-4, Doc.1 (à 
partir du seuil de 10 kW) tel qu’énoncés en seconde colonne du Tableau en référence.  
Veuillez justifier votre réponse sur le fond. 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0022-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0022-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0023-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0029-Audi-Piece-2023_05_10.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0029-Audi-Piece-2023_05_10.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-A-0016-Dec-Dec-2023_05_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-A-0016-Dec-Dec-2023_05_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0029-Audi-Piece-2023_05_10.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0029-Audi-Piece-2023_05_10.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0029-Audi-Piece-2023_05_10.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0029-Audi-Piece-2023_05_10.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-A-0016-Dec-Dec-2023_05_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-A-0016-Dec-Dec-2023_05_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0022-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0022-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0023-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0023-Demande-PieceRev-2023_05_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0029-Audi-Piece-2023_05_10.pdf
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1.3.4 Veuillez justifier quantitativement que votre proposition de taux pour 2024-25 
compense l’ensemble des inconvénients et risques subis par ceux-ci non seulement 
globalement mais pour chacune des strates . 

 
 

__________ 


